
Pour effectuer une mobilité courte

d’Enseignement (STA) et/ou de Formation (STT) 

de 2 à 5 jours 

5 rue du Carbone, bâtiment IRD, 45100 Orléans - France

Léane BLANCHET

erasmus@univ-orleans.fr

02 38 49 49 76

GUIDE DES MOBILITÉS ERASMUS+

POUR LE PERSONNEL



Mobilité d’enseignement Erasmus +
 Staff Mobility for Teaching Assignment

Être enseignant ou personnel habilité à enseigner.
Université avec un accord Erasmus+ signé et valide.

STA

Conditions d’éligibilité

H
de cours minimum jours d’enseignment 

consécutifs

Donner des “cours” de promotion pour étudier à Orléans, une
conférence grand public, faire une visite d’établissement,

enseigner dans une formations délocalisées de l’UO

Donner un cours,  un atelier,
 des travaux pratiques

À

Mission d’enseignement dans une université partenaire



Mobilité de formation Erasmus +
 Staff Mobility for TrainingSTT

Être personnel académique ou administratif.

Conditions d’éligibilité

Assister à une conférence,
 créer ou renforcer une coopération, 

faire une visite d’établissement

jours de formation 
consécutifs

Suivre un cours, un atelier,
 des travaux pratiques ou

observation en situation de travail

Job Shadowing (Stage d’observation)

À
Staff weeks (Stage de formation)

Winter/Summer/Spring school (ex: ”école d’été”)

Workshops / Ateliers

Formation ou perfectionnement de compétences dans un
établissement ou une organisation étrangère

http://staffmobility.eu/staff-week-search


150€ / jour 133€ / jour 116€ / jour

FORFAITS PAR DESTINATIONS

Allemagne, Autriche,

Belgique, Danemark,

Finlande, France, Irlande,

Islande, Italie, Liechtenstein,

Luxembourg, Pays-bas,

Norvège,  Suède, Andorre,

Etat de la Cité du Vatican,

Monaco, Saint Marin, Iles

Feroé,  Royaume-Uni, Suisse

Chypre, Espagne,

Estonie, Grèce,

Lettonie, Malte,

Portugal,

Slovaquie,

Slovénie,

Tchéquie

Bulgarie, Croatie,

Hongrie, Lituanie,

Macédoine du

nord, Pologne,

Roumanie,

Serbie, Turquie

Attention : Seuls les
jours d’enseignement
ou de formation sont

financés



L’AIDE AU VOYAGE

Moyen de transport
ECORESPONSABLE

10 à 99 km : 56 €
100 à 499 km : 285 €
500 à 1999 km : 417 €

2000 à 2999 km : 535 €
3000 à 3999 km : 785 €
4000 à 7999 km : 1 188 €
plus de 8000 km : 1 735 €

Moyen de transport
STANDARD

10 à 99 km : 28 €
100 à 499 km : 211 €

500 à 1999 km : 309 €
2000 à 2999 km : 395 €
3000 à 3999 km : 580 €
4000 à 7999 km : 1 188 €
plus de 8000 km : 1 735 €

En plus du forfait journalier, 

vous recevrez une aide unique au voyage Erasmus+

Calculez la distance qui
sépare Orléans de votre

ville d’accueil
 (distance à vol d’oiseau) 

juste ici :

Un jour de voyage supplémentaire peut vous être
financé si votre moyen de transport éco-

responsable représente 50% ou + de la totalité de
votre trajet

https://erasmus-plus.ec.europa.eu/resources-and-tools/distance-calculator
https://erasmus-plus.ec.europa.eu/resources-and-tools/distance-calculator
https://erasmus-plus.ec.europa.eu/resources-and-tools/distance-calculator
https://erasmus-plus.ec.europa.eu/resources-and-tools/distance-calculator
https://erasmus-plus.ec.europa.eu/resources-and-tools/distance-calculator
https://erasmus-plus.ec.europa.eu/resources-and-tools/distance-calculator


Faire votre

demande

d’ordre de

mission sur

NOTILUS

Faire une

demande à

erasmus@univ-

orleans.fr 

2 MOIS  MINIMUN AVANT LA

MOBIL I TÉ

Compléter le

formulaire de

candidature et le

retourner par mail

à erasmus@univ-

orleans.fr

COMMISSION
Compléter

l’enquête

Erasmus+

reçu via votre

messagerie

1 MOIS  MINIMUM AVANT LA MOBIL I TÉ APRÈS LA MOBIL I TÉ

Compléter et signer

le kit de mobilité :

Contrat de mobilité

(déposer l’original du

contrat à la DRI)

Contrat pédagogique

(à envoyer par mail à

la DRI) 
Réserver vos

billets de

transport et

votre

hébergement 

Envoyer

l’attestation de

présence

signée à

erasmus@univ-

orleans

Déposer l’état

de frais  sur

NOTILUS

LES DEMARCHES

mailto:erasmus@univ-orleans.fr
mailto:erasmus@univ-orleans.fr
mailto:erasmus@univ-orleans.fr
mailto:erasmus@univ-orleans.fr


F.A.Q

JE  SOUHAITE  PART IR  EN FORMATION (STT) ,

EST-CE QUE LE  FORFAIT  ERASMUS+

ENGLOBE AUSSI  LES  FRAIS  D ’ INSCRIPT ION ?

Non, les frais d’inscription
sont à la charge de votre

composante ou laboratoire

JE  SOUHAITE  EFFECTUER UNE MISSION

AU DELA DE CINQ JOURS D ’ACTIVITE ,

EST-CE POSSIBLE  ?

Oui, si le montant est
inférieur. Vous serez

simplement remboursés à la
hauteur du forfait attribué

EST-CE QUE JE  PEUX PRENDRE MES B ILLETS

D’AVION SUR UNE AUTRE PLATEFORME QUE

FCM ?

Oui, en revanche au delà de
ces cinq jours, les frais

supplémentaires seront à
votre charge

J ’AIMERAIS  PART IR  EN STAFF  WEEK.  Y  A-T- IL

UN S ITE  QUI  LES  REPERTORIE  ?

Oui, vous pouvez consulter
toutes les staff week

disponibles sur le site iMotion

http://staffmobility.eu/staff-week-search
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